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Lancement du dispositif «APP- Entreprises» : 

Sommes-nous prêts ? - 28 janvier 2008
Votre APP a signé la Charte d’engagement «APP- Entreprises» et le lancement du dispositif approche… Voici quelques questions (avec des éléments de réponses) pour faire le point et pour s’auto-évaluer avec votre équipe :

Philosophie du dispositif :

1. Pensez-vous que le Dispositif «APP-Entreprises» enrichisse l’offre de formation APP ? (voir éléments de réponse)









oui
- non

2. Êtes- vous au clair sur le rôle de l’APapp dans le dispositif «APP-Entreprises» ?

(voir éléments de réponse) 









oui
- non

3. Selon vous, le dispositif «APP-Entreprises», s’inscrit-il plutôt : 

* dans un logique de rupture : défi pédagogique pour l’APP ?









oui
- non

* dans une logique de continuité : procédure de formation comme une autre ?  









oui
- non
Procédures :

4. Avez-vous, ou proposé à vos collègues, visionné la vidéo Web T.V. sur le site des APP ? (voir élément de réponse)








oui
- non

5. Avez-vous pris connaissance des 5 guides actualisés de présentation récemment mis en ligne (début janv 2008) sur le site des APP www.app.tm.fr ? (voir éléments de réponse)








oui
- non

6. Ces documents (version ancienne ou actualisée) vous ont-ils aidé à anticiper la procédure de formation Renault et l’utilisation de la plate-forme SIGAL?









oui
- non

7. Connaissez-vous votre identifiant et mot de passe pour entrer sur la plate-forme de production SIGAL www.app-entreprises.com ? (voir éléments  réponse)








oui
- non

8. Est-ce que les procédures d’inscription et de suivi vous semblent compliquées ? 









oui
- non

9. Savez-vous quel document le collaborateur Renault doit impérativement vous présenter lors de son arrivée à  l’APP avant de négocier son PIF ? (voir éléments de réponse)








oui
- non

10. Savez- vous combien votre APP touchera par heure de formation dans le dispositif «APP-Entreprise» ? (voir éléments de réponse)
· 








oui
- non

11. Savez-vous combien est facturée l’heure de formation en APP à une affaire Renault localisée sur votre territoire ? (voir éléments de réponse)









oui
- non

12. Un collaborateur Renault sas peut-il avoir accès à n’importe quelle formation du catalogue « APP-Entreprises» ? (voir éléments de réponse)









oui
- non

13. Un collaborateur Renault sas peut-il avoir accès à une formation APP en dehors du catalogue « APP-Entreprises» ? (voir éléments de réponse)









oui
- non

14. Actuellement, pouvez-vous accepter un salarié d’une autre entreprise que Renault dans le cadre du dispositif APP- Entreprises ? (voir éléments de réponse)









oui
- non

Pédagogie :

15. Après avoir signé la Charte d’engagement au regard du catalogue, avez-vous une vision précise des offres de formation proposées dans le catalogue « APP-Entreprises» ?










oui
- non

16. Savez combien de domaines y sont proposés ? (voir éléments de réponse)









oui
- non

17. Pensez-vous utiliser, partiellement ou intégralement, les ressources associées proposées (disponibles sur le site www.app.tm.fr) par d’autres APP sur la plate-forme SIGAL ?










oui
- non

18. Avez-vous dû transformer, adapter ou créer des ressources nouvelles, seul ou en réseau avec d’autres APP ?










oui
- non

19. Auriez-vous besoin d’aide pour cela ? Dans quel domaine ?    










oui
- non

Finalement :

20. De manière générale, estimez-vous que votre APP est prêt à accueillir les premiers salariés dans le cadre du dispositif APP- Entreprises, dès le 15 février 2008 (date à confirmer) ? 










oui
- non

21. Est-ce qu’une assistance téléphonique de l’APapp, lors du démarrage du dispositif, vous pourrait être utile ?










oui
- non

Propositions de réponses : 

Réponse 1 : oui, réponse aux demandes DIF et ouverture vers les financements entreprises. 

Réponse 2 : l’APapp est le porteur de ce dispositif dont le premier client est Renault sas.
Réponse 4 : voir URL de la vidéo en ligne dans la partie «APP-Entreprises» sur le site : www.app.tm.fr - Retour aux questions - code d’accès : apapp
Réponse 5 : voir URL dans la rubrique «APP-Entreprises» sur  le site des APP www.app.tm.fr avec le  code d’accès : apapp
Réponse 7 : votre identifiant est le même que celui pour remplir les statistiques sans l’espace/ votre mot de passe est le même mot + 1 (voir guide N°4). 
Exemple avec une illustration avec l’APP de Genève (fictif) : 
les codes 
ID = APP GENEVE et MDP = LELAC 
deviennent 
ID = APPGENEVE et MDP = APPGENEVE1.

Réponse 9 : l’imprimé de pré-commande remis par son hiérarchique à partir duquel le PIF pourra être établi et faire-valoir «commande» après signature triple. Retour aux questions
Réponse 10 : l’APP touche 12 Euros/heure pour les formations et 20 Euros forfaitaires pour les prestations d’accompagnement de modules techniques d’e-Learning Renault.

Réponse 11 : une affaire Renault localisée sur votre territoire est facturée 17 Euros /heure, soit 12 euros pour votre APP, 1,5 Euros pour le suivi général assuré par l’APapp, 1,5 Euros pour le suivi technologique assuré par Technomédia (gestionnaire de SIGAL) et 2 Euros pour le service facturation (tête de réseau national).

Réponse 12 : non pas directement, car seul son hiérarchique peut le pré-inscrire à une formation du catalogue après concertation.

Réponse 13 : oui bien sûr, mais de façon personnelle ou par l’inscription dans le plan de formation Renault hors offre du catalogue « APP-Entreprises». Dans ce cas, la formation ne sera pas pris en compte dans le dispositif «APP- Entreprises».

Réponse 14 : à la date d’aujourd’hui (janvier 2008), la réponse est non ! D’autres grandes entreprises devraient rejoindre ce dispositif courant 2008 ! Votre savoir-faire sur la maîtrise des procédures de gestion avec Sigal pour Renault sas sera exploitable pour les autres entreprises rejoignant ce dispositif.  
Réponse 16 : 3 pour Renault : «Efficacité personnelle» - «Bureautique» - «Comptabilité» – 4 pour les autres à venir pour l’instant : «Positionnement» «Efficacité personnelle» - «Bureautique» - «Comptabilité». - retour aux questions
Réponse 17 : Un comité éditorial «APP-Entreprises» a été mis en place pour travailler sur l’élargissement de cette offre. Voir les ressources associées sur le site www.app.tm.fr rubrique « APP-Entreprises » saisir deux fois de suite le code : apapp - retour aux questions
Mission Nationale des APP / APapp 
www.app.tm.fr & app.entreprises@app.tm.fr 
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